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Les pasteurs de Palezieux

sous le regime bernois

En 1664, LL. EE. acquirent des notaires Mouron et Bally, de

Chardonne, les biens provenant d'Andre de Gruyere pour 2261
florins. Parmi eux se trouvaient une maison en l'enclos des murailles
qui devint la cure ', une grange qui fut octroyee aux ministres
pour y serrer leurs recoltes et un pre tout aupres, qui s'appela le

pre de la cure.
Auparavant, des 1556 2, les ministres jouissaient ä Palezieux

d'une cure qui devait etre celle des cures et dont ils ont joui sitot
apres la mort de dorn Jean Gillieron. Cette demeure devint
propriety de la commune lorsque LL. EE. acheterent la maison
d'Andre de Gruyere. La bourgeoisie la loua tout d'abord ä la Cal-
lamarde 5 fl. l'an, puis la vendit pour 200 fl. ä Antoine Lonjat, du
Genevrey, ainsi que Poche contigue ä Pouest 3. En 1604, Pierre
Lonjat y habitait. En 1641, eile appartenait ä Pofficier Antoine
Cardinaux, successeur de Jacques Olevey*. Au commencement du
XVIII8 siecle, eile avait passe ä Jean Perroud. Elle resta Papanage
de ses descendants, les meuniers, puis des Chollet, leurs heritiers,
qui la possedaient encore vers 1950.

Berne laissa aux pasteurs la jouissance d'une partie des biens
de la cure, en particulier ce qui, de Poche pres de l'eglise, ne fut
pas aliene ä la commune, puis aux Lonjat.

1 Notaire Claude Blanc, 1575 : delimitation de la maison cedee par Andre de
Joffrey ä Cathelin Montbeliard «jouxte les appartenances de la maison de LL. EE. en
laquelle le ministre fait sa residence et que fut des biens de feu noble Andre de
Gruyere, aucune ruette entre deux devers orient existante... la charriere publique
devers bise».

2 Livre des pensions des ministres du Pays de Vaud :« Der besitzt das Pfarrhus
daselbst.»

3 Comptes communaux de 1572 et notaire Claude Blanc 1573.
4 Notaire Daniel Rubattel.
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Les autres possessions de l'Eglise furent abergees ä divers
particuliers. Les abergements de 1563 ont ete consignes dans le

registre du notaire Claude Blanc *.

Le salaire du ministre etait, en 1556, de 120 fl., 2 quarterons de

froment, 1 quarteron d'avoine, ä quoi on avait ajoute 1 quarteron
de froment, 1 füt de vin et 50 gerbes de paille. II avait en outre la
jouissance de la Warch d'Ecoteaux.

Nous ignorons quel pasteur fut appele ä diriger la paroisse

apres le cure Gillieron. Pour la periode de 1555 ä 1560, deux
ministres sont cites incidemment dans les actes du notaire Claude
Blanc. Ce sont Fran?ois Dupont et Gratien de la Vallee. Ce dernier

exerga ensuite sa fonction ä Vevey.
Le premier pasteur dont nous puissions esquisser le caractere

est Pierre Menens ou Mone 2. Jacques Margueron alias Doges,
qui lui avait « prete et lie un sien cheval pour aller jusqu'ä
Lausanne pour 4 sols par un chacun jour », trouvait que M. le ministre
n'etait pas un komme de parole. En effet, le chef de la paroisse
n'avait pas paye son du des son retour comme il l'avait promis et
il avait garde longtemps l'animal au grand detriment du preteur.
S'il etait negligent quand il s'agissait de delier les cordons de sa

bourse, il faisait, en revanche, rendre gorge ä ses debiteurs. En
1564, il leve de gage la maison de Guillaume Lescry pour 14 fl. que
celui-ci lui doit et, pour une dette de 6 fl., il procede ä la saisie de

toute la päture (c'est-a-dire le foin et la paille) que Michel Gerard,
son domestique, possede dans la maison de la cure.

En consideration de la bonne affection qu'il avait envers la

commune, celle-ci lui accorda, en 1565, de reduire ä clos pendant
la duree de son ministere une seytoree de pre au Pre du Chätel
(autrefois propriete du chätelain Andre de Gruyere et voisin du
Pre de la Cure). La bourgeoisie specifia que la concession cesse-
rait « incontinent ledit maitre Pierre Menens hors dudit ministere
ou icelui serait decede des humains et alle de vie ä trepas »3.

1 Antoine Margueron alias Doges acquiert trois poses Outre Mionnaz; Wuil-
lerme Perrod, cinq poses en Rueyres, une pose et demie Entre Deux Eaux et trois
poses aux Rüttes ; Cathelin Montbelliard, une pose aupres et dernier le Temple ;
Jacques Margueron alias Doges, une pose et demie en Serix ; Pierre Chappotant, une
pose Es Charbonneyres, la charriere au Loup de vent, et une pose en Ravary;
Jacques Richard de l'Escofery, une seytoree de pre Es Vuavres « delä de la Biorde >>.

2 Fils de feu Jean, originaire de la paroisse d'Haberes en Savoie (note de
F.-R. Campiche).

3 Notaire Claude Blanc 1564.
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En 1565, les bourgeois de Palezieux restaurerent leur temple
avec l'aide d'Ecoteaux et de Maracon. Les comptes communaux
evoquent toute la scene. Le mur du clocher fut ravale (emboche)
par maitre Jean, le magon. Son toit fut refait. On alia solliciter le
bailli d'accorder des poutres ä cet effet (« de largir les pieces de
chene ou soit marreyn pour le cimier du clocher »). Le syndic
Monbeliard, se rendant au chateau pour plaider cette cause, prit
soin d'emporter, en bon diplomate, un chapon et une poulaille,
La besogne (le täche) fut confiee aux maitres Etienne Vauldaux
et Pierre Bornant. Chaque commune nourrit ä tour de role ces

chappuis. Les gros clous (les taches) furent achetes ä Vevey.
Enfin, on couvrit la ramure de tuiles et on leva la fleche (la lance).
Jacques Trottet, syndic d'Ecoteaux, s'en fut ä Berne avec le

ministre, supplier LL. EE. de faire un don. L'activite de Charles
Chollet, syndic de Maracon, se borna ä quelques livrees. Enfin,
en 1566, Montbeliard fit un emprunt de 40 fl. aupres de Jean
Joffrey au nom de la commune.

Pierre Menens etait encore en charge en 1566 lorsqu'une
etrange affaire de sorcellerie troubla les paroissiens. La femme
incriminee etait la propre servante du ministre, Pernon Gerard,
probablement remerciee ainsi que son mari lorsque maitre
Menens se vit oblige de faire saisir leur avoir. Depuis un certain
temps, on la soup?onnait de jeter un mauvais sort ä ceux qui ne
se pliaient pas ä ses desirs. Une des victimes, Isabelle Richard,
qui l'accusait de lui avoir donne le mal ainsi qu'ä son enfant,
s'avisa un jour de la traiter de « vaudoise ». Pernon porte plainte
et demande qu'Isabelle soit incarceree jusqu'ä qu'elle crie merci
devant la justice. Mais Isabelle persiste dans ses affirmations et
eile est appuyee par des temoins dignes de foi et fort distingues.
Berthe, relaissee de noble Bernard, fils de feu le chätelain Andre
de Gruyere, parait ä la barre. C'est la fille de Jean Caillet de

Maracon, alias Vuillamoz, qui, depuis qu'il est le beau-pere d'un
de Gruyere, se fait appeler de Caillet. Veuve, Berthe s'est rema-
riee avec Georges Richard qui meurt ä son tour, victime de la
jettature de Pernon. Elle temoigne que le moribond ne cessait de

repeter qu'il mourait pour avoir refuse de preter un cheval ä

cette creature. Sa famille et ses amis lui signalerent la gravite de

son accusation, mais «toutefois cela toujours redisait et ne le lui
pouvait-on oter de l'entendement».
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Jacques Ardillon corrobore ce temoignage. Une fois qu'il
« aidait ä decocter des sauges ä Georges Richard, le soir etant
venu en la maison, il demanda audit Georges comment il se

portait. Lequel lui dit: Helas! si je ne fusse alle ä Moudon, je
n'aurais pas ce que j'ai, car Pernon m'a donne la mort et je m'en
vais mourir de ce. Et celle meme nuit il trepassa. »

Quant ä Claudaz, femme de Jacques Ardillon, eile rapporte
un autre fait troublant. Un jour qu'elle revenait de Vevey en
compagnie de Frant^oise du Ney, de Bossonnens, celle-ci lui
confia que son mari etait mort apres avoir bu une soupe preparee
par Pernon. Les deux femmes s'entretinrent sur ce theme pas-
sionnant « d'empuis Vevey jusqu'ä ce qu'elles se departissent,
ladite (Fran?oise) allant contre Bossonnens ».

Guillaume de Lescry depose ä son tour et raconte l'aventure
arrivee ä Claude Burcet aupres duquel il avait ete appele. Burcet
lui confessa la cause occulte de sa maladie. « Pernon de la Cure
m'avait apporte du fil pour porter ä Moudon et j'ai refuse de le

porter et d'empuis adonc je n'ai jamais bien fait de mon corps.
Quand je refusai de porter le fil vers chez les Perrod (eile) me dit
ne sais quoi, mais je ne l'entendis pas bien et ne sais qu'elle me
dit. » Puis Burcet, d'une voix etranglee, confia son secret ä Lescry.
Un jour, Georges Richard et lui s'etaient rendus ä Moudon.
Lorsqu'ils furent « sur le cret de la Mionnaz dernier la eure de

Palezieux, se leva un certain fulet d'orage qui leur vint au visage
fort frais dont ils entendaient avoir lä pris la mort. » Lescry essaie
de consoler Burcet en lui disant qu'il est robuste et qu'il en
rechappera, mais il ne reussit qu'ä faire pleurer le malheureux.

On accuse enfin Pernon d'avoir pris en temps d'hiver sur la

serp (la haie) du curtil du receveur de Haut-Cret un corbeau et
de l'avoir mange apres l'avoir laisse geler deux jours. En outre,
plusieurs temoins, entre autres Louis Graz, ont entendu qu'elle
disait ä Isabelle ä Tissue de la premiere audience : « Tu n'es pas
la premiere qui m'a blämee.» Mais Pernon, qui est l'actrice en
cette affaire et qui intente une action pour calomnie, replique
avec subtilite. Elle pretend que la langue lui a fourche et qu'elle
voulait dire : « Je ne suis pas la premiere que tu as blämee. » A
quoi Isabelle objecte que cette phrase est malgre tout une revelation

et qu'on prend l'homme par la langue comme le boeuf par la
corne. Pernon pare avec elegance le coup du corbeau. « Elle a
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pris en temps d'hiver un corbeau etant transi de froid et mieux
vaut avoir pris un corbeau, bete champetre et silvestre, que d'avoir
pris oies, chapons et poulailles appartenant ä autrui. » Elle rejette
enfin les depositions essentielles parce que ce n'est que des ouii-
dire et « parier apres la peche d'autrui».

Ici encore, nous ignorons le denouement du proces. Y a-t-il eu
un arrangement ä l'amiable, ou bien Pernon, devenue d'accusa-
trice accusde, a-t-elle täte de la prison de LL. EE. oü eile voulait
envoyer son ennemie? C'est ce que nous devons nous resigner
ä laisser dans l'ombre.

Maitre Jacques Tornamire acquit des biens dans la paroisse.
Des biens spirituels qu'il y a apportes nous ne savons plus rien L

En 1590, LL. EE. cedent ä Andre Olevey le pre du Chätel,
« que possedait le ministre », contre des terres en Prazman et en
Tremionnaz. Olevey avait avantage ä passer par le pre du pasteur
pour deflorer la partie du pre du Chätel qu'il detenait dejä et qui
lui etait contigue. De lä son desir d'en etre possesseur. Le ministre
en charge figure comme temoin dans l'acte d'echange : il avait
donne son consentement ä cette transaction 2. C'etait un homme
conciliant ou du moins un diplomate. II se nommait Pierre Rubattel.

Ce ministre a-t-il joue un role dans 1'affaire des filles Montbe-
liard? En 1595, Pernette, femme d'Andre Montbeliard «absent
et hors du pays », avait marie deux de ses filles ä des catholiques
de Bossonnens. Le consistoire decida qu'elle serait «mise au
collier pour chätiment, ä d'autres en exemple ä l'avenir ».

C'est sous son ministere encore que la reparation de la cloture
du cimetiere donna lieu ä un confllit avec Maracon. Cette
commune refusa tout d'abord de payer sa contribution, mais dut
finalement se plier ä la necessite. Elle ne trouvait pas juste d'en-
tretenir un cimetiere paroissial oü eile n'enterrait pas ses morts.

Pierre Rubattel, mort de la peste en 1611 apres trente-deux
ans de ministere, a laisse une posterite ä Palezieux, Ecoteaux et

Vuibroye.

1 II etait de Vezin en Rouergue. Son fils Pierre, notaire, fut admis ä la
bourgeoisie de Lutry en 1650 (note de F.-R. Campiche). Ce pasteur acheta en 1577 ä

Claude Blanc, pour 420 fl., trois poses aux Rüttes, provenant de la cure et une
demi-pose Outre Mionnaz (Tremionnaz) et, pour 660 fl., trois poses et deraie
Outre Mionnaz et trois poses en Fin Cramoux (notaire Claude Blanc).

2 A.C. Palezieux. Les hoirs de Tornamire sont mentionnes dans cet acte : ils
possedent encore leur terre de Tremionnaz.
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Jean Hortin doit aux difficultes qu'il eut avec un bourgeois
d'echapper ä l'oubli. II eut la malencontreuse idee de faire annuler
l'echange accorde par son predecesseur (1615). Son plus grand
desir etait d'avoir la jouissance du pre du Chätel. II entoura d'une
cloture le terrain repris aux Olevey. Mais il eut affaire ä forte
partie. Jacques Olevey, fils d'Andre, recourut ä la justice du
bailli. Le ministre n'autorisait la defloration que par la partie infe-
rieure du pre reconquis et refusait de combler les fosses d'irriga-
tion qu'il avait fait creuser, repondant ä Olevey, qui arguait du
danger d'inondation sur son propre terrain, qu'il n'avait qu'ä
conduire l'eau par d'anciennes coulisses. Le bailli accorda au
plaignant le passage par le haut du pre et laissa au ministre ses
fosses ä condition d'etablir des ponts pour la defloration. Les
plaideurs ne s'estimerent pas satisfaits et en appelerent. Ces

chicanes ne contribuaient pas ä la popularite du ministre qui fut
depose en 1617.

De David Roland, nous ne savons rien sinon qu'il avait une
belle voix et un mechant voisin, Jean Pichoud, qui, lorsqu'il etait
ivre, « passant devant la maison ministerielle criait et depitait des

betes qui etaient lä aupres ». Sous son ministere, en 1619, le
bailli Stettier proposa ä LL. EE. des reparations ä la cure. « J'ai
visite, ecrivait-il, avec un charpentier, la cure de Palezieux et
constatai qu'elle est vraiment en mauvais etat (bruchhaft).» Les
frais devaient s'elever ä 20 couronnes allemandes1.

Quant ä Daniel Roland, son souvenir est lie ä la question des

Bourguignons et des Bourguignottes. On appelait ainsi les catho-
liques, le plus souvent des domestiques, qui demeuraient dans la

paroisse. En 1640, certains d'entre eux demanderent la permission

d'habiter au moulin et d'aller « d'empuis lä ä la messe ». Le
ministre communiqua cette requete au consistoire qui refusa d'y
faire droit, « sinon qu'ils satisfissent au contenu des lois souve-
raines ». L'annee suivante, la veuve de Jacques Blanchoud est

accusee « d'entretenir deux filles bourguignottes qui jouent aux
cartes et de jour et de nuit avec des enfants du village ». En
revanche, la femme de Guillaume Blanchoud se convertit au
protestantisme. II est vrai qu'elle est en conflit avec sa soeur Made-
laine Favre au sujet d'une coutre et d'un coussin. Ceci explique

1 Onglets baillivaux d'Oron, t. 5.



cela. Quelque temps plus tard, un Bourguignon voulut empecher
la servante du ministre d'aller au preche et declara qu'il tuerait
celle du diacre si eile « faisait quelque semblant de se rendre ä

notre religion». Ce personnage ne mesurait guere ses propos;
aussi dut-il, sur la plainte de Roland, demander pardon au consis-
toire. Somme toute, les catholiques n'etaient pas en abomination,
puisque un diacre n'hesitait pas ä recourir ä leurs services, comme
aujourd'hui nous faisons venir les effeuilleuses de Savoie. On
pouvait meme craindre que ces gens n'exercent une grande
influence. C'est pourquoi le consistoire leur ordonne, en 1644, de
« frequenter les saintes assemblies au moins de 15 en 15 jours », ä

defaut de quoi « sera fait aux maitres commandement de les con-
gedier » '.

En 1645, le pasteur Mathieu Burnier fut installe dans la
paroisse ou il exerga sa charge plus de trente-trois ans. Homme
zele et meticuleux, parfois violent, il sut se concilier ses paroissiens
auxquels il s'interessait et parmi lesquels il comptait d'excellents
amis. Doue du talent de l'observation, esprit curieux de toutes
choses, il notait ses remarques dans le registre de l'etat civil en
franfais ou en latin emaille de mots grecs.

Son premier acte fut de provoquer le depart de l'aubergiste
Bajoz, suspect de favoriser la cause du catholicisme. Du haut de

sa chaire, il mit les gens en garde contre les agissements de l'hote.
Par sa campagne, il secondait certains bourgeois qui, au temporel,
accusaient par-devant le consistoire l'hote Bajoz « d'avoir plus
vendu le pot de vin qu'il ne lui a ete taxe ». En octobre 1646,
Bajoz s'en alia et obtint un acte de comportement de la part de

personnalites qui lui etaient favorables, le chätelain Daniel Rubat-
tel, qui avait ete hote avant lui, le lieutenant Jacques Favez, l'offi-
cier Jacques Dufey, et le gouverneur Bernard Graz. Les amis de

l'hote accuserent le pasteur de l'avoir « precipite », ce qui provo-
qua une protestation de Burnier aupres du consistoire. Le chätelain

executa une retraite discrete, avouant toutefois « qu'au nom
de la commune il avait declare que M. le ministre avait dit en ses

preches que l'on endurait et supportait un homme contre son
gre, memement le chef de justice le chätelain), et qui n'occa-
sionne et ne cause que l'idolätrie et superstition et qu'il avait dejä

1 Daniel Roland donna 1200 fl. äsafille, Judith, lorsqu'elle epousa Jean-Louis, fils
de Jacques-Louis Mestraux, pasteur d'Ecublens, en 1641. (Notaire Daniel Rubattel.)
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assez crie et qu'il crierait ». Burnier affirma en revanche qu'il
s'etait borne ä lire un «texte qu'il tenait» sans en rien changer.

En 1648, Bajoz revint. II preta derechef serment d'hote. Mais
Burnier, aussi opiniätre que lui, reprit son ceuvre d'epuration.
II declara au consistoire que « des Seigneurs de Berne etant ä

Palezieux lui ont dit qu'il ne fallait endurer l'hote de Palezieux,
ni le tuilier qui sont papistes » (1650).

Sarah Pichoud fut aussi reprimandee pour avoir ete ä Chätel-
Saint-Denis consulter un pretre-medecin qui lui avait prescrit
certain « breuvage d'herbes » et l'avait persuadee de reciter quelques

prieres « en l'eglise dudit lieu ».

Burnier a fort ä faire ä se defendre contre ses voisins. En 1649,
il reclame des dommages-interets au lieutenant Favez, possesseur
du moulin. La raie qui amene l'eau au moulin n'a ete curee qu'en
partie et, de ce fait, le clos de la Cure a ete inonde. Le ministre
presente une note detaillee : 70 fl. pour une tasche foin)
perdue, 80 fl. pour la perte du record regain), 50 fl. pour le recor-
don et dernier päquier, enfin 50 fl. pour «la perte de son clos

pour l'an futur vu que les betes l'ont grandement gate avec les

pieds ». II reclame aussi une ecluse pour eviter des dommages ä

l'avenir. Le bailli, de concert avec divers arbitres, decide de faire
droit ä la requete du pasteur au sujet de l'ecluse. Le lieutenant
ne devra pas de dedommagement parce que l'inondation a ete

provoquee par une crue extraordinaire. II payera en revanche les
frais de procedure pour n'avoir pas etabli «le tournoi nonobstant
diverses aimables requetes ». Les deux parties acceptent la
sentence.

Cette affaire terminee, Burnier doit se retourner contre un
autre voisin, Jean Pichoud, qu'il soupgonne de lui avoir tue ses
dindons et une truie portante. Les Pichoud devaient nourrir une
haine hereditaire contre les pasteurs. Jusqu'au crepuscule de sa

vie, Burnier subira le cauchemar de ces perse cuteurs. Leur haie

avance trop sur la piece de terre de la cure. En 1678, Jean devra
« la retirer par les bornes qui seront plantees ». II y a aussi de

mauvais payeurs. Pierre Dovat, en 1650, et Charles Chollet, en
1652, ne veulent pas s'acquitter de la dime qu'ils doivent au
pasteur. Enfin, les mauvaises langues ne choment pas. Anne
Mossier, femme de Jean Trottet, pretend que sa belle-sceur est
la maitresse du ministre, lequel se defend avec indignation,
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jurant qu'il «ne voudrait ce avoir commis pour tout l'avoir
mondain » (1659).

Le bailli regia, en 1647, la question des collectes pour les

pauvres. « Les boites resteront entre les mains des sieurs minis-
tres et, s'il y a deux cles, l'une sera remise au sr ministre et l'autre
au sr conseiller, s'il n'y en a qu'une le sr conseiller l'aura en
mains et sera remise entre les mains du sr ministre quelque
somme pour faire les aumones aux pauvres passants, et toutes
les dimanches se mettra par ecrit et par le sr ministre et par le gou-
verneur ce qui sera trouve, »

En ce qui concerne les droits et les devoirs des pasteurs,
Burnier lui-meme, soucieux de mettre toutes choses au point et
enclin ä revenir par scrupule sur les questions traitees, a laisse
dans ses registres de curieuses notes, tel ce reglement de 1656

J'avertis mes successeurs que le pasteur n'est pas astreint ä faire
la fonction de directeur des chants. Le pasteur David Roland, qui avait
des connaissances en musique et qui voulait faire valoir sa belle voix,
s'est mis de son propre chef, en l'an 40, ä chanter des psaumes avec ses
fideles. A cette epoque, il n'y avait pas encore ici de regent. Mais, peu
apres, le bailli accorda, aux regents qu'il nomma dans les paroisses, le
froment reserve jusqu'alors au diaconat qui venait d'etre supprime. Le
bailli Frisching s'etant arrete dans l'auberge de Palezieux en compagnie
du bailli Zehender, alors qu'ils allaient tous deux regier un differend
entre les gens d'Aigle et de Noville au sujet d'une montagne, a ordonne
que les maitres d'ecole seraient charges de diriger les chants '.

Le meme sujet est repris ailleurs :

Le bailli Frisching et le senateur Zehender, passant par ici pour
aller regier un litige entre les gens d'Aigle et ceux de Noville, assis-

terent au culte et ayant constate que le maitre d'ecole ne savait pas
chanter les psaumes, ils ordonnerent, etant ä la maison de ville, qu'on
ne devrait plus accepter dans cette paroisse de maitre ignorant l'art du
chant et incapable d'entonner les psaumes

Au sujet de la sainte Cene, Burnier fournit des instructions :

Le syndic, qu'on appelle gouverneur, doit prendre ä la cure, la
veille de la sainte Cene, les channes qu'il portera au chateau (in arcem).
II en reviendra avec 5 mesures de vin et deux pains. Le matin, avant le

1 Texte en latin.
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culte, Ie chätelain, le lieutenant et le gouverneur, s'etant rendus ä la

cure, porteront au temple ces especes, puis ils rapporteront ä la cure ce

qui en restera. Lorsqu'ils auront bu chacun deux verres (pocula) et
mange un morceau de pain, selon l'usage que j'ai adopte, ils laisseront le

reste ä la discretion du pasteur qui distribuera le pain et le vin aux
indigents et aux malades et, meme, donnera de son propre pain afin d'eviter
les propos malveillants '.

Avec son obstination ä specifier ses droits, il s'etend ailleurs
en commentaires sur une note d'auberge :

Ayant trouve quelques ecrits et minutes du sr chätelain Rubattel
qui me sont tombes entre les mains, esquels se sont trouves annotes un
ecot fait, au logis de ce lieu, de 8 fl. et un autre ecot de 7 fl. sous le seul
nom du ministre qui seul est nomme au titre desdits ecots, comme si le
dit ministre a fait lui seul les depens sur la commune de Palezieux, le dit
ministre remontre ä tous qui ce present ecrit verront que ce n'est pas
lui seul qui a fait cette depense, ains que le chätelain lui-meme et d'autres
jures de grand gouvernance de la paroisse ont ete ensemble ä faire les

depens, qu'il ne sait pas comprendre pourquoi le sr chätelain charge le
ministre seul de les avoir faits, puis meme que le dit ministre n'assista

que peu de temps lä oü le sr chätelain et les autres qui resterent avec lui
depuis le depart du ministre firent encore de la depense meme depuis
qu'ils furent leves de table. Item est ä noter que, lors, ledit ministre avait
fait la prononciation de l'egance et partage entre les communes de Pale-
zieux, Maracon et Ecoteaux du messel que LL. EE. leur ont concede

pour l'entretien de leurs maitres d'ecole et que les depens que le ministre
put faire furent pour la reconnaissance de son emploi, sans autre recompense

du cote de ceux de Palezieux.

Burnier s'occupe volontiers des travaux et des jours, et tient
le compte des phenomenes naturels. Nous savons par lui qu'en
1650 la terre a tremble, qu'en 1657 et en 1664 des cometes appa-
rurent, qu'au printemps 1655 la bise succedant ä une abondante
chute de neige aneantit une partie de la recolte. Son registre
tourne parfois ä la gazette. Voici un echo de la bataille de Vill-
mergen : « Le jour de mardi, Ier de l'an 1656, nos soldats sont
departis pour cette malheureuse guerre contre les petits cantons
et sont retournes le ier mars, paix etant faite quam Deus statam
faciat propitius. »

1 Texte en latin.



— XI —

II excelle dans la chronique locale, nous decrivant par exemple
en latin les mefaits d'un orage survenu en juin 1658 :

A grand fracas, la foudre est tombee sur la maison voisine apparte-
nant au lieutenant Olivier. Passant par une cheminee, eile penetra dans
une piece ayant servi autrefois de cuisine et traversa un mur. Les gravats
atteignirent ä la tete et aux jambes trois servantes qui dormaient dans
le meme lit. L'une d'elles recommanda son äme ä Dieu, tandis qu'une
autre restait etendue sans connaissance. Apres que j'eus adresse des

prieres ä Dieu, celle-ci revint ä eile et put parier. Un serviteur qui
couchait au-dessus avait quitte sa place, je ne sais si c'est par frayeur ou
s'il a ete projete par la foudre. Grace ä Dieu, personne d'autre n'a ete
blesse, sinon ces trois filles dont les ecchymoses ont ete vite gueries.

Le pasteur Burnier est un homme tres sensible. S'il s'emporte
contre les ivrognes et les mauvais gar^ons, il a une tendre pensee
pour ses amis defunts. Au grand depart, il accompagne les mechants
de ses sarcasmes. Francois Grand est mort sans qu'on en ressente
beaucoup de chagrin (sine multo luctu). Abraham Dufey a quitte
la vie ä la plus grande joie de tous (maximo omnium jubilo). II
regrette en revanche maitre Jean Graz, un noble vieillard de ses
amis avec lequel il aimait ä s'entretenir, et Abraham Perroud dont
la maison etait un asile pour les pauvres (Pauperum xenodo-
chiam

II possede encore le sens du pittoresque et a l'art d'evoquer en
un mot toute une scene. Ainsi Nicolas Cardinaux est mort en
rentrant chez lui du chateau (ex arce ad suos remeans). Quant au
fils de l'officier Cardinaux qui a succombe ä une fievre cerebrale,
il a fallu l'attacher les derniers jours (ultimo tempore vinculis
constringi oportuerit).

Quand il salue son defunt voisin, Jacques Dufey ä l'Anne, ces

simples mots vicinus noster ont du eveiller en lui tout un passe.
Jacques avait vingt ans quand le ministre devint son voisin.
Trente ans s'etaient ecoules depuis lors. Depuis trente ans
Mathieu Burnier, en preparant ses sermons, pouvait observer de

sa fenetre ce paysan et l'entendre trainer ses sabots sur le pave.
Envers Jean Pichoud qu'il n'aime pas, il garde les distances. Ce

personnage ne merite que vicinus tout court: «le voisin ».

Au debut de son ministere, Burnier ne s'etait pas entendu
admirablement avec le chätelain Daniel Rubattel. Celui-ci n'en
devait pas moins devenir son allie le jour ou Cesar Rubattel
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epousa Elisabeth Burnier. Ainsi, par ses enfants, ce pasteur
etranger prenait racine dans sa paroisse. C'etait en 1667. Trois
ans plus tard, sa chere Ursule (Ursula mea) epousait ä son tour
un chätelain, Michel Olevey, successeur de Daniel Rubattel.
Dans les papiers de la famille Demieville figure, sur les fian9ailles
d'Ursule, un document ou sont evoquees les moeurs de l'epoque.
C'est Michel Olevey lui-meme qui parle :

Le mercredi 26 janvier 1670, sur le tard, j'ai fait demander ä M. le
ministre Burnier au poele de la cure sa fille Ursule, laquelle il m'a accor-
dee apres plusieurs raisons et, l'ayant fait appeler, icelle aurait consenti
en fait de mariage, et m'etant soupe avec eux, elle etant assise aupres de
moi en presence de M. son pere et de sa belle-mere et de sa sceur Marie,
je lui ai porte un verre de vin en mariage. Laquelle a accepte volontaire-
ment et bu ä cette intention. Apres souper, etant alle aupres du feu avec
eile et son pere, j'ai tire une bague d'or en cceur avec plusieurs pierres
fait en diamant blanche 1 et un ducat en presence de son pere et ä son
consentement refu au dit nom. Le jeudi, 3® jour de fevrier dudit an 1670,
avons fait nos fian^ailles en la cure, presents Mgr. le bailli, M. le ministre
Croisier, mes deux beaux-freres Destraz et beau-frere Demierre, M. le
secretaire Costerd mon cousin et compere, lequel a regu notre contrat,
M. le lieutenant Favez, le sr Bernard Graz mon compere, le percepteur
du chateau et le maitre d'ecole de Palezieux, et j'ai bailie ä madite
epouse un double ducat ä la rose et deux bagues d'or, l'une faite en rose
avec plusieurs pierres et l'autre ä une seule pierre.

Michel Olevey devait mourir cinq ans plus tard. Durant son
veuvage, Ursule se montre entreprenante et experte autant que
son pere dans l'administration de ses biens. En 1681, elle prend
en amodiation le domaine de la cure « ä la reserve du curtil, de la
place et des deux petits vergers pour le prix de 120 fl. pour une
annee, outre 20 livres de beurre, qu'elle livrera au besoin du dit
seigneur ministre, comme aussi du lait pour son besoin ». Ursule
rechigne quand vient la saison des impots. Aussi refuse-t-elle de

payer la taille qu'elle doit, en raison des biens qu'elle possede
aux Tavernes, pour la garde du chateau de Chillon.

Mais elle a affaire parfois, en matiere d'argent, a forte partie.
En 1672, elle est poursuivie par la sceur de son defunt mari, veuve
elle-meme du chätelain Daniel Rubattel. Cette parente lui
reclame « 2 robes de bon drap avec leurs dependances et garni-

1 Probablement: pierres blanches taillees en diamants.
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tures et 6 aunes de mantis ouvres ä eile dus de reste ä teneur de

son traite de mariage ». Or ce mariage avait eu lieu en 1634. II est

etrange que Benoite Olevey ait attendu le deces de son frere pour
exiger des vetements et de la lingerie promis quarante ans

auparavant. La pauvre Ursule ne parvient pas ä trouver une
quittance que les souris ont eu le temps de devorer et eile est obligee
de se soumettre. Les malheurs d'Ursule ne se terminent pas lä.

Lorsqu'elle convole en secondes noces avec Jean Graz, le petit-
fils du vieil ami du pasteur, eile entre en proces avec ses gendres,
qui lui reclament des meubles et des etains.

Pour terminer l'histoire de la dynastie Burnier-Olivier-
Rubattel, retenons que Frangoise Olevey, fille d'Ursule, epouse
en 1690, ä l'äge de seize ans, Abraham Demieville, curial de Vil-
larzel, qui achetera trois ans plus tard la bourgeoisie de Palezieux
et sera le pere et le grand-pere de chätelains.

Apres la constellation Burnier, les pasteurs passent de nou-
veau rapides et discrets comme des etoiles filantes.

Michel Croisier, qui avait exerce quinze ans son ministere ä

Oron avant d'etre nomme pasteur ä Palezieux, acheta une maison
au nord de la grange de la eure. S'il se proposait d'y couler sa

vieillesse, il ne put guere realiser son projet. Sa maison etait ä

ses hoirs, une annee apres que son successeur fut entre en charge1.
Pour le ministre Wuillamoz, le sort facetieux nous a laisse un

mandat comminatoire du bailli de Diesbach, date du 30 novembre
1695 :

A vous Sebastien Wulliamoz, sieur ministre de Palezieux, salut.
Nous vous mandons et commandons qu'ayez ä promptement faire les
chaussees au pre de la eure le long de la Broye qu'elle qui 1') endom-
mage fort et ä poser les cheneaux pour traverser la raz du moulin afin
d'aiguayer ledit pre de la eure et ensuite celui du pre du chateau audit
Delavaux appartenant, si moins lui avons octroye de faire ä faire le tout
ä vos propres frais.

Le 2 decembre, une copie de ce mandat fut notifiee au ministre
« par affiction d'icelle ä la porte de la eure ». Celui-ci repondit
« n'en vouloir rien faire sans ordre de la venerable classe, pour
n'etre son bien ». Wuillamoz, qui ne tient pas ä faire des depenses

1 Notaire Daniel Jan, 1689.
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pour un pre dont il n'a que la jouissance momentanee, en appelle
du bailli ä l'ordre des pasteurs.

II ne nous est reste que peu de traces de l'activite de

Daniel Burnier r. Son collegue, le ministre Monnoud (Mou-
noud) fit les interrogations avec lui en 1708, puis seul jusqu'en
1712 2.

Louis Corboz, comme Burnier, fut un ministre discret.
Tout autre est Jean-Pierre Loys de Correvon. Par son ecri-

ture negligee, epaisse et raturee, il a dresse son propre requisi-
toire dans les registres paroissiaux, Un graphologue decouvrirait
dans son graphisme des signes d'intelligence et d'emotivite, en
bref, du caractere. Mais on voit d'emblee que les devoirs de sa

charge l'ennuient. II inscrit les naissances et les mariages ä la
diable et irregulierement. Son laconisme, quand il se rapporte
aux deces, peut choquer par son aspect irreverencieux ou frapper
par sa grandeur selon le point de vue auquel le lecteur se place.
J.-P. Loys, considerant les etres sous Tangle de l'eternite, juge-
t-il la mort un simple incident dans l'univers ou, retranche dans

son orgueil, estime-t-il que le depart de ses ouailles est un evene-
ment negligeable? On reste perplexe quand on parcourt cette
necrologie succincte : une telle morte, Madeleine Caillet morte,
le conseiller Pierre Serex mort.

II ne pechait pas par exces de tendresse. De mauvais plaisants
ayant fait de nuit des depredations dans les jardins du chätelain
et du regent et enleve un portail ä la eure, il envoya ä la commune
un mandat comminatoire par l'intermediaire du bailli. Palezieux
repondit par la meme voie :

25 septembre 1726. Nous le general de Sacconnay, bailli, ä vous,
Messieurs le ministre de Loys, pasteur tres digne de l'eglise de
Palezieux, Frederic de Montet, chätelam, et Jean-Jacques Rossier, regent
dudit Palezieux, salut. Le sr Pierre Davet au nom de la bourgeoisie nous

1 Fils de Mathieu et epoux de Marg. Robin. II avait deux fils : Abel, notaire
ä Vevey, qui epousa Francpoise Jan, et Jean-Louis, qui vivait ä la eure. Abel etant alle
reclamer ä son frere 21 fl. qu'il lui avait pretes fut re?u de la belle sorte et menace
d'etre transperce avec une fourche ou fourchon ou assomme ä coups de hache ou de
viauge. (Notaires Daniel Rubattel, 1669, et J.-F.-R. Corboz, 1711).

2 La eure fut reedifiee dans le style bernois en 1707, date mscrite dans la
pierre. Les comptes communaux esquissent le debut et la fin de l'operation. En
1706, on avait marque le bois necessaire nere les communs; en 1708, on amena
de Vevey le plomb pour les fenetres, et, en 1709, on offnt le vin d'honneur tant
au bailli qu'aux maltres masons.
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a represente qu'ils ont ete fort surpris du mandat que leur avez fait
signifier le jour d'hier, 24 courant, qui est sans contredit des plus
extraordinaires, soit dit avec tout le respect du au caractere de M. le
ministre, pour qui ils ont toute la veneration possible et a qui ils rendent
toujours leurs devoirs tres humbles ; cependant, ils ne peuvent souffrir
ni passer sous silence l'insulte et l'imputation indue et trop hardie qui
leur est faite par ce mandat, dont ils n'attribuent pas la cause a Monsieur
le Ministre, en ce que vous pretender les rendre coupables et les charger

en corps de bourgeoisie du dommage ou degät qui a ete fait de nuit
dans les jardins du sr chätelain et du regent, comme aussi d'avoir enleve
le cledar de Monsieur le Ministre et, outre ce, de leur faire supporter
tout ce qui pourrait leur arriver dans la suite, quoique les fautes soient
personnelles, que la bourgeoisie en corps n'y ait en rien contribue et
que MM. les instants n'aient aucun legitime fondement contre eux.
Cette notification... oblige la bourgeoisie a protester... non seulement
pour le maintien de leur honneur qui est violemment attaque, mais
encore de contreprotester sur le pretendu dommage... offrant de paraitre
devant les tribunaux.

Le bailli n'ayant pas voulu apposer son sceau, afin d'epargner
un proces ä la communaute, ce mandat fut neanmoins affiche ä la

porte du chätelain. Ce ne fut qu'un incident, mais le fait qu'il ait
eu lieu est significatif.

Le ministre Albert Carey avait ete aumonier dans le regiment
de Sourbec, puis dans celui de Metrai au service de France.
Fait prisonnier en 1712 ä Denain, il connut la captivite. Apres
un passage au regiment de Stürler en 1714, il avait ete appele
par LL. EE. ä desservir la paroisse de Bischweiler en Alsace,
en un temps de vie chere. « Les especes etaient montees si haut
qu'ä peine avait-il les gages de soldat de Hollande ä reduire
les especes ä leur valeur intrinseque. » Apres avoir «langui» dix-
huit ans dans cette paroisse, il fut nomme pasteur ä Palezieux
(I733)* Au contraire de Loys, c'etait un homme conciliant. Sous

son ministere, l'histoire du cledar continue, mais dans un autre
esprit. Le chemin qui descendait de la cure ä la raie du moulin,
tout en etant public, traversait le pre du pasteur. C'etait la une
circonstance malheureuse. Pour que personne ne se sentit lese,
il fallait des prodiges de diplomatie. Parfois, on accordait au
pasteur le droit de fermer le chemin par un portail. D'autres fois,
on exigeait qu'il laissät le passage libre. Carey etait plus souple
que Loys. On dut cependant l'inviter ä plusieurs reprises ä ouvrir
le chemin aux usagers. « 21 juillet 1737. Arrete de dire ä M. le
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ministre Carey d'oter le cledar qu'il a pose sur 1 e commun et qui
empeche l'usage de l'eau de la raie du moulin. » — «5 juin 1749.
La commune en corps est allee mettre le pont sur la raie du moulin

vers le pre de la cure, nettoye la ruelle afin que le monde puisse
aller laver ä la raie. On prie le ministre d'oter le cledar afin que la
ruelle soit libre. »

Carey avait beaucoup de peine ä supprimer les desordres
dans la paroisse. Sans parier de sa servante Marion, qui s'en
donne ä cceur joie dans la cure le dimanche apres-midi lorsque
Monsieur s'en est alle en compagnie de Mme Wettstein, son
epouse, rendre visite ä des amis d'Oron, nous voyons le ministre
jete au milieu des mechants. «Ier dimanche d'octobre 1744.
Pierre Brunet est venu pendant la nuit charge de vin, M. le
ministre etant dans son premier sommeil, criant devant sa maison

que le diable empörte les pommes et les pommiers, menagant de

mettre le feu ä sa maison. »

Carey avait le courage d'exhorter, dans la rue meme et non
seulement dans ses sermons, ses paroissiens ä la decence. Un
jour, un enfant de Pierre Brunet tenait une buche allumee dans
l'allee de la maison paternelle. M. Carey, anime de la meilleure
intention, appela un gamin pour enlever au petit imprudent son
jouet. Le sauveteur improvise eteignit le dangereux tison « en
marchant dessus ». « Sur ce, Brunet qui se trouvait ä l'entour de

sa maison se mit ä crier et ä repondre plusieurs mauvaises raisons
ä M. le ministre » (1748). Lorsqu'eclatent les querelies de menage,
Carey accourt, exhorte les conjoints ä plus de retenue, mais il
s'expose aux insultes de ces enrages et c'est tout juste s'il ne
re9oit pas des horions T.

1 En 1748, LL. EE. accorderent 400 fl. de rente pour l'augmentation des
pensions du pasteur de Palezieux et du second pasteur d'Oron, soit ä chacun 200 fl. Dans
un projet concernant le placement du capital de cette rente, le ministre de Chätillens,
Delavaux, pretendait que si Ton suivait ses conseils, les interets atteindraient 220 fl.
pour Palezieux et 230 fl. pour Chätillens. (Delavaux se reservait-il 10 fl. de recompense

pour ses bons conseils On avait le choix entre diverses offres : le tiers des
dimes de Vaux, Mossel et Corbeiry par le doyen Clavel pour 2500 fl., la messellerie
et gerberie de Ferlens et Servion par Phil. Falconnet de Vevey pour 1000 ecus et
3 poses aux champs des Lez ä Oron-la-Ville par la veuve de Michel Pasche pour
1200 fl. Le pasteur de Palezieux qui recevait assez de prestations en nature, tou-
cherait son augmentation en argent, soit 44 ecus qui s'ajouteraient au 36 ecus
auxquels il avait dejä droit. Le pasteur de Chätillens preferait en revanche 6 sacs
de froment, 7 sacs de messel et 80 gerbes de paille. Une demande de gratification,
presentee en 1753 par Carey qui plaidaitses infirmites et son grand äge, fut repous-
see par LL. EE. (Onglets baillivaux d'Oron, t. 1 et 3.)
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Carey, pasteur populaire, s'interessait ä ceux aupres desquels
il avait ete appele ä vivre. II avait adopts ce village ou Dieu l'ayait
conduit pour y terminer sa carriere. Sa fille epousa Jean-Francois
Delavaux, ministre de Chätillens, petit-fils du chätelain Olivier et
proprietaire de la maison ou avait vecu celui-ci, non loin de la

cure. Le ton du pasteur de Chätillens etait plus tranchant que
celui de M. Carey son beau-pere. Ayant fait construire un grenier,
Delavaux anticipa de cinq pieds sur un terrain public. La
bourgeoisie se transporta en corps sur les lieux pour constater les faits
et menaca le delinquant de faire venir le bailli, s'il ne ramenait en
arriere le petit bätiment facilement transportable. Delavaux finit
par ceder en envoyant ä MM. les conseillers le severe billet que
voici:

7 janvier 1753. Je dois a l'honorable bourgeoisie de Palezieux un
meilleur exemple que de suivre les conseils qu'elle a pris hier contre moi.
M'interessant ä son bien comme au mien propre, je prefere de m'exposer
moi-meme ä quelque depense ä la voir s'engager dans un proces qui ne

pourrait lui etre que dispendieux. Dans ces dispositions, je promets de

transporter mon grenier des le retour de la bonne saison, le tout sans
rien deroger, ni sans donner aucune atteinte ä mes droits, conforme-
ment a mon acte d'acquis et a mon usage.

Quand le pasteur Carey mourut (1764), ses petits-fils Delavaux

furent ses heritiers '.
Jean-Rodolphe Leyvraz resta vingt-six ans en charge. En

depit de son long ministere, il ne fut pas un bon pasteur. S'il
s'est attarde si longtemps ä son poste, c'est qu'il lui fournissait en
quelque sorte une rente viagere. La cure de Pale2;ieux etait pour
lui une prebende comme, pour Rabelais, la cure de Meudon. Sous

son pastorat, Palezieux etait le plus souvent desservi par des

suffragants. Son installation avait ete solenneile. M. le ministre
Leyvraz, moderne pasteur de Palezieux, arriva de Cully accom-
pagne de trois chars de bagages qu'Isaac Dufey avait ete charge
«d'aller querir ä cheval ». Deux ans plus tard, on avait dejä

1 Pendant son ministere, des fenetres furent reparees (ou faites) au temple.
La part de Palezieux s'eleva ä 155 fl» (Compte communal, 1763»)

2
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dechante. Lors de la visite de l'eglise, la commune pria le chäte-
lain de representer au jure que «le ministre Leyvras doit etre
plus diligent et visiter les ecoles ». En 1758, la disillusion est

complete : « Leyvraz n'a pas soin de faire frequenter les cate-
chismes aux jeunes gens, ne parait pas se soucier de visiter les
malades encore qu'on les fait recommander. II est vrai que plu-
sieurs ne le font pas demander parce qu'on le trouve peu propre
pour cette fonction. II est indulgent au sujet des desordres. Au
sujet des ecoles, les enfants qui n'y vont pas, il s'en met peu en
peine. »

Des lors, les suffragants se succedent a un rythme rapide. En
1767, on est content du ministre Martin. En 1768, David Gillie-
ron reclame du bois en payement de la visite d'ecole. En 1771, il
fait de meme, mais on lui repond que le principe de cette
retribution est discute dans le pays et meme dans le bailliage et on le

prie d'attendre le resultat de la discussion sur ce sujet entre Chä-
tillens et son ministre. En 1774, on lui paie la visite trente florins.
La paroisse pardonne volontiers a Gillieron ses exigences, s'at-
tache ä lui et desire qu'on le maintienne dans sa suffragance etant
donnes «l'ignorance et le peu de soin de M. Leyvraz ». C'est, en
effet, un homme actif, qui s'offre comme arbitre dans un conflit
entre Palezieux et Ecoteaux.

Le suffragant Megroz est aussi tres estime.
En 1777, le suffragant Favre, qui a installe un vivier, desire

que la commune pose un tuyau pour l'alimenter en eau. On serait
mal inspire de s'opposer a ses innocents plaisirs. Les viviers
etaient ä la mode. Le sieur Dufey en avait installe un a la Conde-
mine. C'etait l'epoque de Trianon. De meme que Marie-Antoi-
nette vaquait ä ses travaux de bergerie, les bourgeois fortunes
voulaient goüter aux plaisirs des grands. De tous cotes, au siecle
des lumieres, on se livrait a des experiences.

Le suffragant Bron a la main ferme et met de l'ordre au logis
(i779)-

Lorsque le regne de M. Leyvraz et de ses auxiliaires prit fin,
on se mit en frais pour l'installation de Jean-Samuel Cusin (1780).
Berne accorda 1654 fr. 15 sols pour des reparations ä la cure et on
fit l'emplette d'un fourneau ä Moudon. Mais on n'eut pas a

regretter cette largesse, car le nouveau ministre accomplit son
devoir a la satisfaction de chacun.
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Quant aux deux derniers ministres du XVIIIe siecle, Francois
Mellet et Jean Michaud, rien de particulier ne marque leur
passage ä Palezieux *.

II s'eleva pendant cette periode plusieurs difficultes entre
communes au sujet des affaires de la paroisse.

Maracon a toujours ete d'humeur independante. Ce beau

village campe, bien en vue, sur la crete d'un coteau etait fier de

sa chapelle dediee ä saint Georges, et qui saluait au loin la ligne
bleue du Jura. Les hommes de Maracon qui, par-dessus le clocher
de Palezieux, dominaient la terre vaudoise, etaient epris de liberte.
Dejä, lorsqu'on etablit un maitre d'ecole ä Palezieux, ils desirerent
avoir le leur. C'est dans cet esprit qu'ils reclamerent un desser-

vant pour leur chapelle. Iis l'obtinrent un jour en la personne
du diacre d'Oron (1765). Or, pour sonner la cloche, il fallait un
marguillier. De sa bourse, 1'altiere commune paya l'indispen-
sable maitre des ceremonies. II n'y avait dans ce village de culte

que tous les quinze jours et une semaine sur deux ses habitants
devaient se rendre ä l'eglise paroissiale, bien eloignee. Leur inde-
pendance etait done tres relative. Mais eile marquait une etape
vers l'autonomie. Pour souligner ce progres, les gens de Maracon
declarerent ne plus vouloir payer que la moitie de ce qu'ils
deboursaient jusqu'alors pour le marguillier de Palezieux. En
outre, ils refuserent de contribuer ä l'achat d'une nouvelle Bible
pour l'eglise paroissiale. Comme LL. EE. avaient consenti ä leur
epargner une fois sur deux la peine d'assister au culte de paroisse,
en leur envoyant un suffragant, le bailli charge de regier le
differend estima qu'ils etaient hardis de reclamer de nouveaux
avantages. Aussi rendit-il la sentence que voici (31 mai 1768) :

i. Comme le payement que ceux de Maracon fournissent du salaire
du marguillier est d'ancienne constitution paroissiale et que le marguillier

de Palezieux sonne indifferemment pour toute la paroisse, lesdits de
Maracon payeront sur l'ancien pied. — 2. Ceux de Maracon doivent
entrer pour leur quote-part pour le surplus du prix de la Bible empletee

1 Sous le ministere de Michaud, de nouvelles reparations furent faites ä la
eure. En 1795, le charpentier Abram Favre executa des travaux pour 349 L. En 1797,
deux devis de l'architecte Exchaquet furent fixes ä 1191 L. et 714 L. On dut refaire un
four en pierres de taille et boiser le cabinet d'etude, humide et malsain. Comme la
galerie de bois s'etait affaissee, il fallut scier la colonne de soutenement et en rem-
placer la partie inferieure par un socle de pierre. (Onglets baillivaux d'Oron, t. 4.)
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pour l'eglise de Palezieux », mais, au reciproque, la vieille qu'il y a ä la
chapelle de Maracon sera remise pour l'ecole dudit lieu moyennant le
prix convenu au conseil et apres ce prix, le general de la paroisse fournira
ä proportion pour empleter une neuve pour Maracon.

Les travaux effectues ä l'eglise de Palezieux en 1781 et 1782
furent l'origine d'une contestation. La Rogivue etait soumise ä un
Statut injuste. Elle faisait partie de la paroisse de Chätillens.
Comme il n'etait guere possible ä ses habitants d'aller si loin
assister au culte, on les autorisa en 1685 ä se rendre ä Palezieux
« sans aucune charge ni frais ». Lorsque Maracon eut son propre
service divin, les gens de La Rogivue adopterent la chapelle de

ce village voisin et contribuerent ä son entretien comme ä celui
de l'eglise de Chätillens. Aussi lorsqu'ils re9urent une invitation
ä payer leur quote-part de reparations ä l'eglise de Palezieux, ils
furent desagreablement surpris bien que cette part ne füt qu'un
modeste treizieme. Iis repondirent avec dignite qu'ils voulaient
« bien payer presentement les 29 fl. 1 s. 6 den. que ces messieurs
de la paroisse de Palezieux leur (demandaient) », mais qu'ils desi-
raient en toute justice « etre liberes de l'entretien de cette eglise ».

Lorsque vint la note d'une nouvelle reparation, ils refuserent de
la payer. Le bailli leur donna tort (24 octobre 1782) et ils durent
debourser 34 fl., les depenses s'etant elevees cette fois ä 442 fl.

Les refections de la cure n'etaient pas non plus agreees par
les communes. En 1809, la commune d'Ecoteaux estime trop
elevee la quote-part de frais reclamee par Palezieux, soit 45 L.
Le tribunal du contentieux de l'administration est charge d'exa-
miner cette affaire.

Avec le XIXe siecle, nous arrivons ä des pasteurs que certains
ont encore connus, et nous arretons ici cette etude.

Walter Lacher.

1 La nouvelle bible avait ete payee en partie avec Targent de la vieille, vendue
au regent de Palezieux, et le reste par la paroisse entiere.
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